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Contrat groupe d’assurance statutaire du CDG 34
Préambule

Pourquoi assurer la collectivité ?

Vous avez l’obligation à l’égard de votre personnel par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, de
supporter la charge salariale de vos agents absents pour raison de santé, en fonction de leur
régime d’affiliation (CNRACL ou IRCANTEC). Ce risque dit «statutaire», peut être assuré.

L’assurance des risques statutaires n’est pas une obligation pour la collectivité.

Cependant, compte tenu des risques financiers très importants, il semble indispensable de
souscrire une assurance:

– En cas d’accident de service, vous devez prendre en charge en complément du salaire de
l’agent la totalité des frais médicaux en lien avec l’accident de service.

– En cas d’arrêt, l’assurance vous permet d’être remboursé et ainsi de financer le
remplacement de l’agent.

Bien 
comprendre



wtwco.com

Les acteurs du marché
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Les acteurs du marché

Pilote de la consultation 
Suivi du contrat 

Courtier Conseil
Gestionnaire

Porteur du Risque

 Coordination - Médiation
 Suivi des adhésions
 Suivi de la sinistralité

 Proximité géographique
 Encaissement des cotisations
 Règlement des prestations
 Suivi statistiques 
 Services complémentaires

Acteur majeur du monde l’assurance
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Géraldine BAUMEL
Chargée de clientèle

Emilie PUIG BOURDET
Assistante technico commercial

Coordination & 
pilotage

Bureau WTW Lattes

Laurence PEREA
Responsable Pôle Sinistres

Maxime GUILLARD
Lise BABIN
Katia MAUGEY
Gestionnaires dédiés

Pascale FERTELLE
Responsable Pôle Cotisation

Séverine COELHO
Formation Extranet

Sophie BEKHIRA
Responsable Pôle Médical

Gestion & Service 
clients

Plateforme Bordeaux 
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Une équipe dédiée identique de l’étude de votre dossier jusqu’à la mise en place et le suivi. 

Une équipe dédiée aux collectivités du département de l’Hérault

Nos objectifs : 
Vous connaître et développer une relation de proximité 
Veiller à la bonne exécution du contrat groupe 
Coordination avec les équipes de gestion
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Les outils et l’expertise du premier courtier français

Un conseil de proximité

Certification ISO 9001 Version 2015

Jour après jour, au travers de la Filière
Assurances de Personnes - Secteur Public, nous
mettons tout en œuvre pour proposer des
services et des produits en adéquation avec les
besoins et les attentes de nos clients.

Des experts régionaux et nationaux dédiés au risque Statutaire
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Présentation du contrat groupe
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Contrat groupe – Conditions du marché

Contrat groupe CDG 34

Durée du marché 1er janvier 2026 0h00 – 31 décembre 2029 24h00

Assureur GENERALI Vie

Courtier Gestionnaire WILLIS TOWERS WATSON FRANCE

Échéance annuelle 1er janvier

Préavis de résiliation du contrat groupe 
(CDG34) 6 mois avant l’échéance annuelle 

Préavis de résiliation de l’adhésion de la 
collectivité 6 mois avant l’échéance annuelle 
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Les risques assurés

IRCANTEC (Fonctionnaires -28h/semaine –
Contractuels) : 

Par indemnités journalières, on entend celles 
restant à la charge de la collectivité employeur, 
après déduction du versement de la Sécurité 

Sociale
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Les risques assurés

Formule Tous Risques avec franchise de 15 jours fermes en maladie ordinaire 7.54 %

Formule Tous Risques avec franchise de 30 jours fermes en maladie ordinaire 6.63 %

-----------------------------------------------------------------
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L’assiette de cotisation

Garanties Tous Risques
AGENTS CNRACL & IRCANTEC

Assiette de 
Cotisation

Masse salariale 

• TIB (minimum obligatoire)
Au choix :
• Nouvelle Bonification Indiciaire
• Supplément Familial de Traitement
• Indemnités de résidence
• Indemnités Accessoires (à l’exception de celles qui sont rattachées à l’exercice effectif des 

fonctions ou qui ont un caractère de remboursement de frais)

• Charges Sociale Patronales (forfait de 10% à 60%)  - Calculé obligatoirement sur TIB + NBI +CTI

L’assiette de cotisation 
est égale à l’assiette 
de remboursement 

Indiquer le montant de la masse salariale évaluée au 31/12/2025 pour appel de prime provisionnelle 2026
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Simulateur Prime annuelle
Willis Towers Watson France met à disposition des collectivités un simulateur de calcul permettant aux collectivités d’évaluer le montant des cotisations en fonction de la 
base d’assurance et des garanties souscrites.
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Les clauses d’admission à l’assurance

Admission au contrat

• Les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL

• Les agents non titulaires, titulaires ou stagiaires de 
droits publics affiliés à l’IRCANTEC

• Les agents détachés dans la Collectivité contractante,

• Les agents recrutés postérieurement à la date d’effet 
du contrat, et ce, le jour de leur entrée en fonction.

en activité normale de service inscrit à l’effectif
de la Collectivité

Point de départ des garanties

• Tout nouvel événement survenu à compter de la date
d’effet du contrat : 1er janvier 2026, et sans lien avec
un arrêt survenu antérieurement

• Tous les agents bénéficient de la garantie «décès» y
compris les agents en arrêt

• Les agents en arrêt de travail à la souscription du
contrat seront garantis dès leur reprise d’activité, ou
sous réserve que la collectivité apporte la preuve qu’il
s’agit bien d’un risque nouveau qui n’a pas de lien avec
l’arrêt en cours
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Les conditions pendant et après le contrat

Pendant le contrat
• Seront indemnisées toutes les situations de maladie et 

accident, imputables ou non au service, dont l’origine 
est située pendant la période de garantie (c’est-à-dire 
entre la date d’effet du contrat et la résiliation).

• Respect de la décision de l’autorité territoriale quant à 
l’imputabilité administrative de l’Accident de service.

• Revalorisation des Indemnités journalières 

• Prise en charge des frais de soins liés aux AT/MP sur la 
base de la Circulaire FP4 de la Fonction Publique

Respect du statut de la fonction Publique Territoriale

Après résiliation
• Revalorisation des Indemnités journalières après

résiliation.

• Prise en charge viagère des frais de soins liés aux
AT/MP

• Prise en charge des rechutes dont l’origine de l’arrêt
est survenue pendant la période d’assurance

• Poursuite de la prise en charge des arrêts aussi
longtemps que dure l’obligation statutaire de
l’Employeur

Gestion en capitalisation totale
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Les délais de déclaration

120 jours
A compter de la date de réception par la 

Collectivité de la demande de 
reconnaissance de la maladie 

imputable au service

120 jours
A compter de la date de séance

Demande d’indemnisation
Maladie Imputable au Service  

Déclaration Arrêt de Travail et 
Décès  

Transmission des Avis et PV 
du Conseil Médical et Expertises

Demandes d’indemnisation 
des frais de soins

2 ans
A compter de la date des derniers 

soins et dans la limite de la prescription 
biennale 

120 jours
A compter de la date de survenance de 

l’Evènement

120 jours
A compter de la survenance de 

l’arrêt ou de la prolongation

Demandes de remboursement 
des indemnités journalières 

CNRACL & IRCANTEC

EN CAS DE DEPASSEMENT DE CES DELAIS, LE SINISTRE EST CONSIDÉRÉ COMME S’ETANT PRODUIT LE JOUR DE LA DÉCLARATION
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Les formalités d’adhésion

POUR TOUTES INFORMATIONS :

CONTACTEZ DIRECTEMENT 
LE SERVICE ASSURANCE DU CDG 

Bulletin d’adhésion à retourner, accompagné :  

 La délibération de la Collectivité
 La convention de gestion du CDG34
 Un RIB sur lequel est apposé le cachet de la 

collectivité
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Processus d’adhésion

Enregistrement des adhésions 
et mise en gestion 

Emission des pièces 
contractuelles pour envoi au 

CDG par l’intermédiaire de 
WTW

Choix de la collectivité, 
délibération et envoi du BIA au 

CDG et à WTW avec les 
documents requis

Envoi par le CDG du BIA, de la 
synthèse et du modèle de 
délibération à la collectivité Etape 1 Etape 2

Etape 3Etape 4
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Gestion 
Outil de gestion dédié aux collectivités et 
établissements publics
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Gestion du contrat via l’Extranet ADP Public

Gestion dématérialisée

Mise à disposition gratuitement des
Collectivités adhérentes au contrat
groupe un logiciel de gestion
spécialisé pour la gestion des risque
statutaires.

Une simple connexion à internet
permet d’accéder à l’extranet ADP
Public

Gestion du Tiers Payant

• Pour les frais médicaux liés aux 
AT/MP 

• Bons de prise en charge sont 
téléchargeables sur l’Extranet 
ADP Public directement au nom 
de l’agent

• Les praticiens adressent 
directement leur facture à WTW 
qui les enregistre pour un 
remboursement  par virement à 
réception du dossier complet.

• Service gratuit

 Formation prise en charge par WILLIS TOWERS WATSON
 Aide en ligne
 Assistance téléphonique de 9h00 à 18h00
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Extranet ADP Public – Liste exhaustive des fonctionnalités

Tableaux de bord

Activités en attente de 
validation

Sinistres en attente de traitement

Espaces de recherche

Collectivité
Agent

Contrat

Visualisation des contrats
Visualisation des cotisations
Simulateur de calcul de cotisations
Déclaration de masse salariale

Prestations

Visualisation des règlements
Relevés clients 
Relevés tiers payants
 Imprimés de gestion

Espace agent

Consultation ou modification d’une situation 
agent

Création d’un agent
Consultation des déclarations de sinistres à 

terminer & existants

Espace sinistre

 Déclaration, modification d’un sinistre
Ajout d’un arrêt sur sinistre existant
Consultation de frais médicaux 
Consultation des pièces justificatives & 

manquantes
Déclaration et consultation de l’instruction : 

contre visite médicale et expertise

Simulateurs

Calcul de droits
Calcul du capital décès
Calcul du nombre de jours

Requêtes Excel

Liste d’accidents
Liste de frais de soins
Liste d’arrêts
Liste des contre visites médicales
Liste d’expertises médicales
Liste de déclarations de masse 

salariale

Accueil Espace Collectivité TransverseEspace agent & sinistre



wtwco.com

Nos services complémentaires
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Pôle Contrôle Médical
Contrôle médical & Expertises

Possibilité d’effectuer des contre-visites 
et des expertises par les médecins par 
l’administration (préfecture)

Une cellule médicale sur la plate forme 
de gestion avec un médecin conseil 
agréé

Contrôle médical pris en charge sur les 
risques assurés.

Expertise prise en charge en cas de :

 Rechutes 

 Maladies imputables au service si contestation de 
l’avis du médecin de prévention

 Frais médicaux particuliers (dentaire, cure, 
hospitalisation)

 Arrêts supérieurs à 1 an

 En cas de doute sur la durée de l'arrêt, ou le besoin 
de détecter un état antérieur
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« Alerte Sinistre », une solution innovante

Pôle Contrôle Médical

Un dispositif d’alerte sur l’accident de 
service qui repose sur une durée 
théorique d’arrêt. 

Pro activité WTW vers la collectivité
Prise de contact avec l’employeur par 
WTW pour définir ensemble un plan 
d’action adéquat

Une expertise reconnue
Tables d’expériences
Elaboration avec un médecin conseil
Appréciation de la durée de l’arrêt au 
regard de la pathologie
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La connaissance du risque pour optimiser votre politique prévention
Pôle Prévention

Un pôle Prévention composé d’ingénieurs en prévention spécialisés 
dans la fonction publique
• Accompagnement en 3 phases :
• Diagnostic 
• Conseil
• Mises en œuvre de plans d’actions

En collaboration avec le CDG 34 : 
• Aide à la maitrise de l’absentéisme
• Formations et ateliers
• Ecoute Psychologique
• Base documentaire

Notre portail Client Assurances de Personnes – Secteur Public vous 
permet de : 
• Consulter et télécharger l’intégralité de notre base documentaire 

Prévention 
• Feuilleter notre catalogue de formations 
• Découvrir notre offre d’accompagnement psychologique 
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Le service « Accompagnement et soutien psychologique»
Pôle Prévention

Mise à disposition d’un Numéro gratuit 
Echange avec un psychologue clinicien diplômé d’Etat
Appel confidentiel et anonyme
Service est disponible 24h/24 et 7jours/7 

Ce service spécialisé dans l’écoute et le soutien psychologique permet 
d’accompagner les agents, encadrants, directeurs, qui rencontrent des 
difficultés professionnelles et / ou personnelles. 
Il s’adresse à tous les agents de la collectivité et les élus.

Tout bénéficiaire (en arrêt ou non) peut se voir proposer 20 
consultations en face à face gratuites vers un cabinet proche de son 
domicile ou de son lieu de travail
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« Le recours contre tiers permet de recouvrer les dépenses liées à un accident causé par un tiers 
responsable identifié »

Pôle Recours Contre Tiers 

Accident

Prestations
Types de recours

 Le traitement de base

 Les primes et indemnités accessoires

 Les frais de soins

 Le coût de remplacement d’un agent (= frais de 
recrutement)

 Les charges patronales

 Recours compagnie : risques assurés
 Recours Client : risques non assurés
 Recours amiable
 Recours judiciaire

Antériorité
 Antériorité de 10 ans

 Sur risques assurés et non 
assurés

Les avantages
 Récupérations d’une somme 

d’argent pour la collectivité

 Valorisation du compte de résultat

 Favorise l’équilibre technique

Rémunération
 Rémunération sur sommes récupérées 

uniquement sur périmètres non assurés

 15% pour un recours amiable

 17% pour un recours judiciaire

Type d’accidents
 Accidents de trajet
 Accidents de service
 Accidents de vie privée

Service gratuit : rémunération au succès
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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